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Dans ce bulletin (période d’après 
budget), un tableau synoptique résume 
les principaux axes du budget de l’année 
2023, avec les économies d’énergie (gaz 
et électricité) réalisées.

Une priorité a été donnée à la 
ressource en eau avec quelques conseils 
pour économiser ce bien précieux.

Le sport, en particulier le cyclisme, 
a la part belle avec un bel été au 
Tourmalet et les exploits de notre 
champion Bruno Armirail.

Les Thermes fêtent leurs 200 ans 
et Aquensis ses 20 ans.

Les divers aménagements urbains 

et paysagers, les mobilités douces et le 
projet d’installation du Fonds Alix sont 
relatés.

Un point sur La Mongie et sur la 
promenade des Coustous est également 
présenté.

Je vous souhaite de passer un 
très bel été et de profiter de notre 
beau territoire ainsi que de toutes les 
animations et divers festivals.

Claude Cazabat
Maire de Bagnères-de-Bigorre
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Chères Bagnéraises, 
Chers Bagnérais, 

C’est un véritable exploit. Pour sa première participation au Giro (Tour d’Italie) en mai, Bruno Armirail s’est offert le maillot rose de leader 
sur la 14ème étape et l’a conservé après la suivante. C’est le premier Français à le revêtir depuis Laurent Jalabert en 1999. (© Luca Bettini / AFP)

Le Bagnérais est passé tout près du doublé ! Après son titre de champion de France de contre-la-montre
en 2022, il s’est classé deuxième cette  année, à Cassel.  (© Groupama - FDJ)
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Comme en 2018 et 2019, deux groupes de femmes du programme canadien de remise en forme collective «Les Roses» sont 
venues du Québec, en juin, pour se lancer des défis et découvrir les Pyrénées. Au programme : sorties vélo, randonnées, 
détente à Aquensis et visites conviviales. Vous les avez peut-être croisées dans les rues de Bagnères ? Elles étaient facilement 
reconnaissables à leur maillot rose bien sûr, mais surtout à leur incroyable bonne humeur !    > Plus d’infos : lesroses.ca

LES ROSES DU QUÉBEC DE RETOUR DANS LA CITÉ THERMALE

CYCLISME : UN ÉTÉ 2023 EXCEPTIONNEL AU TOURMALET

Dans la roue d’un Bruno Armirail impérial, 
en mai dernier sur le Giro (voir p.2), 
la saison cycliste estivale s’annonce 
exceptionnelle en Haute-Bigorre.  Des 
événements internationaux qui viennent 
appuyer la dynamique vélo de notre 
territoire.

3 GRANDES COURSES 
AU TOURMALET
Entre le Tour de France et la Bigorre, c’est 
toujours une grande histoire d’amour.
Après le passage de la 6ème étape du 
TOUR DE FRANCE le 6 juillet, l’arrivée 
de la 7ème étape du TOUR DE FRANCE 
FEMMES AVEC ZWIFT le 29 juillet, c’est 
LA VUELTA (Tour d’Espagne) qui passera 
à La Mongie avant l’arrivée de l’étape au 
Tourmalet le 8 septembre.
Trois grandes courses cette année pour 
notre emblématique col !

DES ÉPREUVES «AMATEUR» 
D’ENVERGURE
Mi-juin, LA TRANSPYR, traversée des 
Pyrénées à VTT ou sur route (de Saint-
Jean de Luz à Rosas) faisait étape à 
Bagnères pour la troisième année. Si 
la moitié des 250 participants étaient 
espagnols, les autres sont venus du 
monde entier.
«LA PYRÉNÉENNE», au départ de 
Bagnères cette année, a rassemblée plus 
de 1000 cyclotouristes venus défier les 
grands cols des Hautes-Pyrénées.

CHEZ OCTAVE, 
L’INCONTOURNABLE
Concept novateur à la fois atelier, 
boutique, café et lieu de rencontre, cette 
maison du vélo pilotée par Rémi Laffont 
(champion du monde bagnérais de VTT 
longue distance) a ouvert ses portes le 
14 juin dernier. 
Elle a pour vocation de rassembler 
les amateurs de vélo de toutes les 
générations, pratiquants ou non, autour 
d’un lieu convivial.

«TOURMALET-PIC DU MIDI» : 
DESTINATION VÉLO
La destination Tourmalet Pic du Midi, 
dont la promotion est assurée par l’office 
de tourisme de territoire, met tout en 
œuvre pour valoriser les différentes 
«expériences vélo et VTT» qui s’offrent 
aux visiteurs (itinéraires, diplômes, 
passeport vélo, maillots...)
La toute nouvelle Maison du Tourmalet 
(construite au col par le Pic du Midi) 
propose d’ailleurs une exposition sur le 
thème du cyclisme.

UN ESPACE CYCLOSPORTIF 
LABELLISÉ
Inauguré le 2 juillet, l’Espace Cyclosport 
FFC de la Haute-Bigorre, propose des 
parcours routiers différenciés selon 
4 niveaux de difficultés. Dans une 
logique de territoire, il vient compléter 

l’offre VTT. Le projet, porté par la Ville 
de Bagnères et la Communauté de 
communes, est piloté par l’association 
«La Pyrénéenne». Ce label créé par 
la Fédération Française de Cyclisme 
valorise les territoires concentrant «des 
itinéraires routiers de qualité, variés et 
sécurisés».

UNE NOUVELLE OFFRE DE 
CIRCUITS VTT
La Communauté de Communes de la 

Haute-Bigorre a réalisé ces derniers 
mois, avec l’aide de l’ACBB, le club 
cycliste local, une entière refonte de 
ses circuits dédiés au VTT. Une nouvelle 
signalétique sera installée avant la fin de 
l’année sur la trentaine de circuits pour 
valoriser cette nouvelle offre.

04 © Guillaume Cassou - Les Roses

LA FLAMME OLYMPIQUE À BAGNÈRES !
Le dimanche 19 mai 2024, la flamme 
olympique rayonnera dans les Hautes-
Pyrénées et notamment à Bagnères-de-
Bigorre !

100 relayeurs 
et 1 journée d’exception

Le parcours de la flamme comprendra 
7 étapes empruntant trois sites 
remarquables ainsi qu’un passage dans 
les villes principales du département : 
le Pic du Midi, le cirque de Gavarnie, le 
lac de l’Arrêt Darré, Lourdes, Bagnères-
de-Bigorre, Lannemezan et Tarbes. 100 
relayeurs seront chargés de faire voyager 
la flamme tout au long de la journée.

Établi par le comité Paris 2024 en lien 
étroit avec le Département, le Relais de la 
Flamme mettra en lumière la beauté et la 
diversité des Hautes-Pyrénées, mais aussi 
l’ancrage du sport dans le territoire.

©?????

Le col du Tourmalet est à la fête, cette année encore, avec pas moins de 3 grandes courses au sommet ! (photos : archives - © Catherine Sempe  N’Py)
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LES GRAND THERMES 
ET AQUENSIS EN FÊTE
2023 est une année particulière pour la Ville de Bagnères-de-Bigorre et la  
Semetherm Développement, société d’économie mixte gestionnaire des Grands 
Thermes, d’Aquensis et de la Résidence des Thermes. L’établissement thermal 
fête en effet les 200 ans de sa construction et le SPA thermal ses 20 ans !
La saison est ainsi jalonnée d’animations et d’événements célébrant deux siècles 
de savoir-faire thermal.
 > Plus d’infos : www.thermes-bagneres.fr

VALÉRIE GUARINOS, NOUVELLE RESPONSABLE DU CCAS
Après le départ à la retraite de Françoise 
Martin en mars dernier, c’est Valérie 
Guarinos qui a pris la tête du Centre 
Communal d’Action Sociale. Ancienne 
cadre du Conseil Départemental 
rattachée à la direction de la solidarité, 
elle y était en charge du pilotage et de 
l’animation des dispositifs et des actions 
liés à l’insertion des bénéficiaires du RSA.
Pas vraiment de changement de cap, 
donc, mais des missions plus élargies. 
«Le CCAS accompagne les personnes en 
difficulté vers les aides sociales adaptées à 
leur situation et anime la politique sociale 
municipale en faveur des seniors et des 
familles», rappelle la responsable. «À 
Bagnères-de-Bigorre, on est aussi en charge 
des inscriptions au périscolaire, au centre de 
loisirs ou pour le portage de repas, à l’échelle 
du territoire». 
Mais le cœur de l’action sociale de la Ville 
est tourné vers la prévention santé et la 
lutte contre la précarité, la vulnérabilité 
et l’isolement. «Nous développons des 
projets en lien avec les préconisations de 
l’analyse des besoins sociaux et les grandes 
orientations que sont notamment l’accès 
au soin, l’alimentation, le logement et 
notamment les précarités énergétiques, 
la maîtrise des outils numériques ou la 
mobilité. Des actions en lien avec nos 
partenaires institutionnels et associatifs 
que sont par exemple la MDS (Maison 
Départementale de Solidarité) 
ou le CLIC (Centre Local 
d’Information et de Coordination 
dédié aux personnes âgées)».
En 2023, le CCAS a ainsi 
organisé des actions de 
proximité telles que les ateliers 
équilibre, des conférences 
sur la mobilité, les droits et 
les successions, le sommeil, 
les éco-gestes, des initiations 
à l’informatique, un atelier 
«Bienvenue à la retraite» et, 
bien sûr des sorties ou séjours 

pour les seniors ainsi que des sorties et 
des animations pour les familles.
En septembre, c’est la sécurité routière 
qui sera au programme avec l’action de 
prévention de la MAIF «Roulez Senior». 
Elle sera suivie début octobre de La 
Semaine Bleue, une action nationale de 
valorisation de la place des aînés dans 
la vie sociale, qui à Bagnères se veut 
complètement inter-générationelle. 
Une action de lutte contre l’obésité 
des enfants est par ailleurs en cours 

d’organisation, en partenariat avec 
une diététicienne. Il s’agit d’ateliers 
préventifs pour les professionnels de 
santé. Cette thématique  est essentielle 
pour le CCAS, qui a récemment répondu 
à l’appel à projet  «Mieux manger pour 
tous»,  un plan national d’aide alimentaire 
pour les personnes précaires. Une 
candidature qui augure le déploiement 
de nouvelles actions pour la structure 
déjà très dynamique. En effet, seront 
au programme des ateliers culinaires, 

la découverte de l’agriculture 
locale et de la saisonnalité…
«Je travaille avec une superbe 
équipe de 6 personnes», tient 
à souligner Valérie Guarinos. 
«J’ai redécouvert à Bagnères 
une proximité avec les habitants 
comme avec les élus. Cela permet 
des prises de décisions rapides et 
efficaces».

La Ville de Bagnères-de-Bigorre est 
maintenant présente sur Instagram !

Suivez l’actualité de votre commune
et découvrez nos photos >>>

SUIVEZ-NOUS SUR

EN BREF

UN NOUVEAU BAC PRO 
AU LYCÉE VICTOR DURUY
Le bac professionnel «Transport par 
Câble et Remontées Mécaniques» 
(TCRM) au lycée polyvalent Victor 
Duruy va ouvrir ses portes à la 
rentrée 2023.
Dans un domaine où l’évolution 
des matériels est très importante, 
il était indispensable d’adapter 
et de proposer des formations 
renouvelées. Le secteur, très 
dynamique, fait en effet face à une 
pyramide des âges inversée.
Ce bac pro TCRM va former des 
techniciens opérationnels au plus 
près des besoins des entreprises 
de notre territoire et permettre 
de donner à ses jeunes de réelles 
perspectives d’emploi.

COUPE DU MONDE DE 
RUGBY : GRAND ÉCRAN 
AU STADE 
Du 8 septembre au 28 octobre, le 
Stade Bagnérais Rugby organise des 
soirées de diffusion des matchs sur 
grand écran pour cet événement 
mondial qui a lieu en France !

TICKETS SPORTS :
DES VACANCES ACTIVES

Comme chaque été (et pendant les vacances de la Toussaint, d’hiver et de 
printemps), les éducateurs sportifs de la Ville proposent aux jeunes de 7 à 
17 ans de découvrir des activités sportives. Et pas des moindres puisque, 

du 10 au 28 juillet, pour 2 euros par séance, il est possible de pratiquer 
l’accrobranche, le padel - tennis, de faire des activités aquatiques/rando/

VTT à Payolle, du golf, et nouveauté en 2023, du skate !

Infos et inscriptions sur www.ville-bagneresdebigorre.fr   

© Semetherm Développement

Laurence Lafforgue est 
l’élue en charge des affaires 

sociales et du CCAS à la Ville 
de Bagnères-de-Bigorre.
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DISPARITION DE FIONA PEEBLES

DÉCHETS : POUR TOUTE QUESTION, 
CONTACTEZ LE SYMAT

UNE NAVETTE BAGNÈRES 
<> PAYOLLE CET ÉTÉ

C’est avec une profonde tristesse 
et une vive émotion que nous avons 
appris, vendredi 2 juin, le décès de 
Madame Fiona Peebles, Présidente du 
Conseil communautaire d’Inverurie, 
ville écossaise avec laquelle Bagnères-
de-Bigorre est jumelée depuis octobre 
2016.
Aux côtés de Hamish Vernal, Prévôt du 
Comté de l’Aberdeenshire, elle avait 
répondu -avec enthousiasme - à notre 
sollicitation dès mars 2015 et avait su 
convaincre son assemblée afin de créer 
un jumelage avec Bagnères.
« L’amitié franco-écossaise est si 
profondément ancrée dans l’Histoire de 
nos deux pays qu’il nous appartient de la 
cultiver et la faire prospérer » disait-elle 
avec pugnacité et détermination.
Les Bagnérais et les Bagnéraises qui 
l’on connue à travers le Comité de 

Jumelage Bagnères-Malvern-Inverurie 
n’oublieront jamais sa sensibilité, sa 
convivialité, sa gentillesse, son humour, 
sa générosité et la profonde affection 
qu’elle portait à notre cité thermale.
Nous adressons à son époux, Archie, sa 
fille, Stéphanie, sa fidèle amie Jane, ainsi 
qu’à tous nos amis écossais nos plus 
sincères condoléances.
Au revoir Madame la Présidente.

À Bagnères-de-Bigorre comme sur tout le territoire de la 
communauté de communes, c’est le SYMAT qui est chargé de la 
collecte des déchets. Depuis janvier 2023, les collectes en porte-à-
porte ont été remplacées par un système d’apport volontaire des 
ordures ménagères, du tri sélectif (emballages) et du verre dans des 

colonnes semi-enterrées, via un 
système de badge.
Sur les Coustous, le système 
provisoire installé fin 2022 laissera 
la place à des colonnes enterrées 
(lieu à définir).

Pour toute question, contactez 
l’antenne locale du SYMAT :
05 62 95 24 40 / 
antennehautebigorre@symat.fr

La Communauté de Communes de la Haute-Bigorre a lancé une 
offre expérimentale de navette Bagnères < > Payolle du 12 juillet 
au 18 août, le mercredi et le vendredi.
Départs de Bagnères à 9h et à 13h30, retours à 13h et à 17h55.
Les arrêts : ancienne gare, église Saint-Vincent, pont de Gerde, 
pont d’Asté, Beaudéan - Arriou, Campan bourg, Campan - Galade, 
Sainte-Marie de Campan, La Séoube, Payolle Nord, Payolle Sud.
1 trajet = 2 euros / 1 aller-retour = 4€
Les inscriptions sont obligatoires auprès de l’Office de Tourisme, au 
plus tard la veille avant 17h. Les places sont limitées.
Renseignements : OT - 05 62 95 50 71

CONCOURS STREET ART : VOTEZ !
Vous avez  assisté à la réalisation des 
œuvres du concours de street art 2023, 
le 17 juin dernier, rue du Général De 
Gaulle ?
Si ce n’est pas le cas, vous pouvez les 
découvrir dans le quartier des Deux 
Ponts. Elles resteront en place au moins 
pour trois mois.
Quoi qu’il en soit, vous pouvez voter 
dès à présent (et jusqu’au 31 août) pour 
votre œuvre favorite ! 
Pour cela, rendez-vous à l’Office de 
Tourisme ou sur 
www.ville-bagneresdebigorre.fr - 
rubrique Actualités.
Le gagnant du concours aura la 
possibilité de réaliser une exposition à 
l’Office de Tourisme à l’été 2024.

Les artistes : 
Patricia Real
Fanny Arnal-Anger
Imer1992
DecoXpression

Les élèves de CM2 de l’école Carnot ont 
participé, en mars, à la Dictée du Tour, 
une opération organisée dans toutes les 
villes qui accueillent en 2023 une étape 
du Tour de France ou du Tour de France 
Femmes avec Zwift. En partenariat avec 
les communes, ASO, l’organisateur de 
la course, a invité les jeunes élèves à 
travailler sur un texte évoquant le passage 
du Tour dans leur région. 
A Bagnères-de-Bigorre, la dictée était 
lue par le Bagnérais Rémi Laffont, ancien 
coureur professionnel de VTT marathon, 
lui-même ancien élève de l’école Carnot. 
L’occasion pour les enfants d’échanger 
avec lui sur sa pratique du vélo, son 
expérience sportive et sur son projet 
professionnel «Chez Octave». Un moment 
très apprécié par les enfants qui avaient 
préparé de nombreuses questions.
«Cette dictée s’inscrit dans un parcours 
éducatif lié au projet pédagogique de 
l’établissement», souligne Marie-Hélène 
Maury, la directrice de l’école Carnot. 
« Nous avons pour objectif de promouvoir 
les mobilités douces, les déplacements 
à pied et surtout à vélo. La plupart des 
enfants de l’école habitent en centre-ville, 
ils sont concernés au quotidien. Dans le 
cadre du dispositif Savoir Rouler à Vélo, les 
élèves apprennent dès le CP à pédaler puis 
à maîtriser leur vélo et enfin, en CM2, à 
circuler en conditions réelles.  En fin d’année, 
les CM2 feront d’ailleurs le trajet école 
Carnot - collège Blanche Odin à vélo. L’école 
accueille aussi des ateliers d’entretien de son 

vélo proposés par le collectif Osez le Vélo 
sur le temps périscolaire. Cette dictée et la 
rencontre avec Rémi Laffont sont l’occasion 
d’échanger d’une autre manière autour de la 
pratique cycliste».
Les élèves ayant réussi les 7 meilleures 
dictées sont invités à assister à l’arrivée 
de l’étape du Tour de France femmes le 29 
juillet, au col du Tourmalet. Ils pourront 
rencontrer les organisateurs, visiter 
les coulisses de la course, accéder au 
podium et suivre l’arrivée des coureuses 
en tribune. Les heureux vainqueurs : 
Lou Santot, Simon Fitte-Navarro, Ronan 
Dubau, Emma Ducamp, India Thirant-
Thomatis, Liam Robert et  Robin Roy.

Des draisiennes pour
les écoles maternelles
Le 3 juillet, ce sont des draisiennes 
qu’ASO, l’organisateur du Tour de France 
Femmes avec Zwift, a fait parvenir aux 
écoles maternelles de la Ville (Clair Vallon 
et Pic du Midi.

TOUR DE FRANCE : LES ÉCOLES PLANCHENT SUR LE VÉLO 

EN BREF
COLLECTE D’ANCIENS 
TÉLÉPHONES
A l’occasion de l’arrivée du TDF 
femmes avec Zwift au Tourmalet 
le 29 juillet prochain, la Ville de 
Bagnères est à nouveau associée à 
ecosystem, partenaire du Tour de 
France, pour organiser une collecte 
solidaire d’anciens téléphones 
portables auprès des Bagnérais.
Les téléphones collectés seront 
soit réparés, soit recyclés dans 
le strict respect des normes 
environnementales en France.
Vous avez jusqu’au 25 juillet 
prochain pour déposer vos anciens 
téléphones dans l’un des 4 points de 
collecte de la ville :
• La Mairie
• L’Office de Tourisme
• La Médiathèque Simone Veil
• La Recyclerie Seconde Vie 

(site industriel Soulé)

ConcertsConcerts
d'été

Informations : 05 62 95 08 05

JUILLET

AOÛT

Cécile C
Chanson française

Hot Dogs
Pop, rock

Willo
Blues, folk

Alegria Gipsy
Musique espagnole

Astragal
Rock

La Naïade
Chanson française

Jakedom
Pop

Los Tibia
Musique latine

Little Big Band 65
Jazz

04
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25
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22
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01

29

Tous les mardis - 19h
 

Bagnères-de-Bigorre

GRATUIT

Esplanade de la
Médiathèque



10 11

Gestion de l’eau
Gestion de l’eau

Un dispositif anti-gaspi de l’eau potable Pour économiser l’eau, adoptons les bons réflexes !

La Ville a mis en place un système permettant de repérer très rapidement les fuites d’eau sur son 
réseau. Une baisse de 50% des pertes a déjà été enregistrée sur le secteur concerné.

Selon le dernier  rapport de l’ Observatoire 
Eau France, service public d’information 
sur l’eau et les milieux aquatiques, les 
pertes sur le réseau de distribution 
français représentent 20% des volumes. 
Pour 5 litres d’eau mis en distribution, 1 
litre revient au milieu naturel sans passer 
par le consommateur.
Les canalisations, devenues obsolètes 
sont souvent à l’origine des pertes.
À l’heure des sécheresses à répétition 
liées au changement climatique, le 
phénomène est pris très au sérieux par la 
municipalité de Bagnères-de-Bigorre.
Un système de surveillance est 
ainsi en cours de déploiement dans 
la cité thermale, comme l’explique 
Marielle Laffitte, ingénieure en 
charge de l’eau, de l’assainissement 
et des eaux thermales au sein des 
Services Techniques (voir encadré) : 
«nous avons mis en place des oreilles 
électroniques corrélantes pour détecter les 
fuites, dans le secteur du centre-ville, de nuit. 
Ces capteurs acoustiques équipés de cartes 
SIM communiquent entre elles. Associées 
à des compteurs de sectorisation affinant 
l’analyse, elles nous permettent de localiser 

les fuites au plus vite». Des alertes sont alors 
transmises, via une plateforme logicielle, 
à Veolia qui pilote et peut intervenir 
rapidement sur les canalisations.
Installé fin avril, «ce dispositif (*) a permis en 
un mois de réduire de 50% les fuites observées. 
On est passé d’un débit de fuite de nuit de 
16 à 8m3 par heure, ce qui correspondrait, 
à l’échelle d’une année, à une économie de 
70 000 m3, soit 112 piscines, juste sur le 
secteur du centre-ville».
Ces fuites ne sont pas surprenantes car 
les réseaux d’eau potable sont anciens. 
La Ville prévoit de renouveler bientôt 
370 mètres linéaires de conduites 
datant des années 50, dans les secteurs 
où sont enregistrées les fuites les plus 
nombreuses.
Un appel d’offres vient d’ailleurs d’être 
lancé pour la réalisation d’un schéma 
directeur de l’alimentation en eau 
potable. Après le diagnostic des réseaux, 
un état des lieux des ressources et du 

service d’eau potable, un plan de gestion 
de sécurité sanitaire des eaux permettra 
notamment de programmer les travaux 
des 20 prochaines années.

(*) Un investissement de 40 000 euros HT 
subventionné à 50% par l’Agence de l’Eau.

Marielle Laffitte, 
vigie des eaux 
bagnéraises

Ingénieure eau et assainissement, 
Marielle Laffitte est l’experte des 
eaux de la cité thermale. Elle est  
chargée du suivi des délégataires de 
la commune (Veolia pour l’eau potable 
et Semetherm Développement pour 
l’eau thermale) ainsi que des études et 
travaux d’investissement en matière 
de réseaux, sous l’encadrement du 
Directeur des services techniques, 
David Tapie.

Des capteurs électroniques  pour détecter les fuites.

Source : ADEME

VERS LA FIN DES TRAVAUX 
D’ASSAINISSEMENT

La toute dernière phase des travaux de réhabilitation des réseaux 
pluviaux et d’assainissement en centre-ville, lancés en 2017 s’achèvera 
cet hiver par la rue Prosper Noguès et les allées Jean Jaurès (Palais de 
Justice). Le chantier sera lancé au 4ème trimestre 2023. Des travaux de 

mise en conformité des réseaux seront également réalisés à la Mongie, 
avenue du Tourmalet et rue Lamy de la Chapelle dès septembre.
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UNE VOIE VERTE POUR
LES DÉPLACEMENTS À PIED ET À VÉLO

Des travaux d’aménagement d’une voie verte ont été menés à 
l’ancienne marbrerie, aux abords de France Services et dans le jardin 

de la Mairie pour créer des voies élargies. Il s’agit de faciliter les 
déplacements à pied et à vélo, notamment depuis le quartier de La 

Passerelle, vers le centre-ville et jusqu’à la rue Costallat, qui sera 
aménagée en zone de rencontre jusqu’aux feux tricolores.

Écologique, le revêtement en grave de calcaire (mis en œuvre à froid) 
permet une bonne intégration paysagère.

Ce chantier devrait être terminé courant juillet.
Cette première tranche de travaux sera suivie d’autres 

aménagements permettant de relier l’aire de camping-cars ainsi que 
les quartiers Monlôo et Clair Vallon.

Le cheminement sera également poursuivi des bords de l’Adour 
(parking de Carrefour Market) jusqu’aux allées Jean Jaurès, pour 

une liaison avec les installations sportives et le lycée Victor Duruy.

La commune poursuit son 
expérimentation de piétonnisation de 
certaines rues du centre-ville. Les tests 
effectués en 2020 après le confinement 
puis en 2021 et 2022, pour permettre aux 
commerçants d’étendre leurs terrasses en 
toute sécurité, se sont révélés concluants. 
La circulation des piétons et des cyclistes 
est ainsi plus apaisée.
Après de nouvelles demandes de cafetiers/
restaurateurs, le dispositif s’étend cet 
été. La circulation des véhicules est ainsi 
interdite dans certaines zones.

QUAND ?
Du 1er juillet au 3 septembre 2023, du 
jeudi au dimanche et de 11h à minuit.

OÙ ?
> rue des Thermes
> rue Justin-Daléas
> rue Victor-Hugo (à partir de la rue de 
l’Horloge)
> rue de la fontaine (cette rue, qui n’est 
pas une voie principale reste piétonne de 
juin à octobre)

Afin de conserver des voies d’évacuation 
de centre-ville, le sens de circulation de 
la rue Frédéric-Soutras (partie comprise 
entre la rue la rue de l’Horloge et la rue 
Justin-Daléas) est  inversé.

RUES PIÉTONNES ET CIRCULATION MODIFIÉE 
POUR L’ÉTÉ

EN BREF

LE TENNIS DE LA 
POUDRIÈRE RÉNOVÉ
Des travaux de réhabilitation du tennis 
de la Poudrière (à proximité du mini-
golf) sont en cours. 
Cette rénovation va permettre aux 
Internationaux de disposer d’un 
terrain supplémentaire proche des 
cours des Thermes pour y organiser 
des matchs du tournoi.

UNE NOUVELLE 
INFIRMERIE AU STADE
Une salle infirmerie et contrôle 
antidopage a été aménagée au stade 
Cazenave pour répondre aux règles 
édictées par la Fédération Française 
de Rugby. Celle-ci a été entièrement 
réalisée par les équipes des Services 
Techniques.

UNE MACHINE DE 
PEINTURE ROUTIÈRE
Les services techniques sont équipés 
d’une nouvelle machine afin de mieux 
sécuriser et matérialiser les passages 
piétons et les stationnements divers.

TERRASSES ÉLARGIES AU POUEY
La Ville a réalisé des travaux d’aménagement sur l’entrée Sud 
entre le giratoire et le quartier du Pouey afin de poursuivre 
son schéma d’accessibilité, de sécuriser cette zone par une 
diminution des vitesses et pouvoir offrir des terrasses élargies 
aux commerces du quartier. La zone de rencontre (vitesse 
limitée à 20 km/h, priorité aux piétons et aux cyclistes) a été 
étendue. Un espace vert a été créé et sera agrémenté de 2 
arbres. Le revêtement du sol du monument aux morts sera 
également rénové prochainement.

DE NOUVEAUX ESPACES VERTS PLACE DES THERMES
Des travaux d’embellissement ont été effectués dans le quartier des Thermes. La Ville de Bagnères y 
a aménagé des espaces enherbés sur la place et des parterres fleuris devant l’établissement thermal. 

UNE BALAYEUSE À L’ÉTHANOL

Les services de nettoyage de la Ville disposent désormais d’une 
balayeuse de voirie nouvelle génération, à motorisation à la fois 
vertueuse et économique, qui fonctionne à l’éthanol. Ce véhicule 
compact, destiné à l’entretien des espaces publics dispose d’un 
système de balayage, de lavage mais aussi de désherbage.

LA RÉNOVATION DE L’ÉCOLE CARNOT SE POURSUIT 
Après une première tranche de travaux dans les classes à l’été 2022, la Ville a engagé la fin 
des travaux de réhabilitation de l’école Carnot. Ces travaux débutés aux vacances de Pâques 
consistent à l’agrandissement du réfectoire et de l’office, aux remplacements des menuiseries 
et à l’isolation thermique par l’extérieur du bâtiment. Cette école sera également le premier 
bâtiment de la commune à être chauffé au bois (chaudière à pellets).
Fin 2023, la rénovation globale sera achevée.
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En mars dernier, les enfants de la 
maternelle Clair Vallon ont participé 
à la plantation de 7 arbres dans la cour 
de leur école : un magnolia, 3 frênes 
d’Australie et 3 frênes à fleurs.
Une intervention pédagogique menée 
par le service  Espaces Verts et 
Environnement  de la commune, sous la 
houlette de la directrice de l’école.

Ce service, qui dispose d’un technicien 
spécialisé, Laurent Ara (photo ci-contre), 
est chargé de veiller  sur les 2200 arbres 
qui composent l’exceptionnel patrimoine 
arboré de Bagnères-de-Bigorre.
Il se voit parfois dans l’obligation de 
demander la coupe sanitaire d’arbres 
dangereux quand cela devient 
indispensable.  Ces abattages  de 
sécurité sont toujours compensés par 
la plantation de nouveaux arbres. Ainsi, 
pour une dizaine d’arbres abattus l’année 
passée,  60 nouveaux ont été plantés cet 
hiver.

TROTTOIRS RÉNOVÉS 
Afin de sécuriser les déplacements, les trottoirs ont 
été rénovés et mis en accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite dans le quartier Planchon (derrière 
le cimetière) et le lotissement De Laître.

IMMEUBLE MAMAN
La commune a lancé la réhabilitation de l’ensemble de ses 
12 logements de l’immeuble «Maman». Le bâtiment sera 
complètement rénové, à l’extérieur comme à l’intérieur 
(isolation, électricité, sanitaires, installation d’une chaudière 
collective à granulés...), et rendu accessible aux personnes à 
mobilité réduite.
Le montant des travaux, qui ont débuté fin juin pour 2 ans, 
s’élève à 680 000 euros HT (hors subventions). La municipalité 
a décidé de maintenir ces logements sociaux et l’accès aux 
commerces des locataires.

DE NOMBREUSES PLANTATIONS D’ARBRES DANS LA VILLE

Claude Cazabat, Maire de Bagnères-de-
Bigorre :

« Une réunion à destination des socio-
professionnels a eu lieu le 14 juin dernier 
pour présenter l’avancement du projet :

• La démolition des hôtels du Taoulet et 
du Pourteil est achevée,

• Le permis de construire d’un nouvel 
hôtel 4 étoiles de 70 chambres sur ce 
même terrain (qui a reçu l’avis favorable 
de l’Architecte des Bâtiments de France) 
devrait être accordé en juillet 2023,

• Le permis de construire du bâtiment 
regroupant les services techniques 
de la Ville et du Département, les 
logements des personnels techniques et 

des saisonniers devrait être déposé en 
septembre 2023,

• Les études sur l’aménagement des 
espaces publics ont été rendues, les 
divers aménagements sont à ce jour 
tributaires des plans de financement,

• Les divers financeurs ont été consultés 
en comité de pilotage en présence des 
représentants de l’État, de la Région et 
du Département.

Le démarrage des travaux, les priorités ainsi 
que leur volume et leur qualité dépendront 
bien évidemment des possibilités de 
financement.
La municipalité de Bagnères-de-Bigorre s’est 
engagée sur un contrat de concession d’une 
durée de 11 ans (révisable) pour un montant 

de 630 000 euros par an. 
L’ARAC Occitanie (Agence Régionale 
Aménagement Construction) est la structure 
qui a été choisie pour la concrétisation du 
contrat mais la décision appartient bien 
entendu à la collectivité (Ville de Bagnères).
La réalisation de l’ensemble du contrat 
doit être une priorité afin de parfaire les 
aménagements réalisés par le Syndicat du 
Pic du Midi (Maison du Tourmalet et l’hôtel 
des Laquets) ainsi que les aménagements 
et la diversification du domaine skiable en 
4 saisons conduits par la SEM du Grand 
Tourmalet ».

Dans le bulletin de juin 2022, un questionnaire sur 
les aménagements des Coustous vous était présenté. 

Les services de l’État (Architecte de la Direction 
Départementale des Territoires) et le CAUE (Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement ont été 
consultés pour nous présenter les axes de réflexion d’un 

projet. Les résultats du questionnaire vous seront dévoilés 
avec les axes éventuels du nouvel aménagement des le mois 

de septembre 2023.
Nous serons ensuite en mesure de lancer une maîtrise 

d’œuvre avant une réalisation des travaux sur les années 
2024-2025 (hors périodes estivales).

LE POINT SUR LES TRAVAUX À LA MONGIE

UNE NOUVELLE AIRE DE 
JEUX À CLAIR VALLON
La nouvelle aire de jeux est 
désormais ouverte aux enfants. 
Composé d’une grande structure 
«4 tours», d’un portique avec 
balançoire «nid d’oiseau» et d’un 
jeu-véhicule (fabriqués à partir de 
matériaux recyclés), cet espace est 
dédié aux enfants de 2 à 12 ans.

RÉHABILITATION DES 
COUSTOUS À L’HORIZON

2024-2025
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Bigorre Ingénierie, pépite industrielle
Bureau d’études spécialisé dans la réalisation d’équipements spéciaux, Bigorre Ingénierie - Acti Group 
travaille pour la SNCF, la RATP, la DGA (*), le CEA (**) ou l’aéroport de Hong Kong.

Au cœur du site Soulé, centre historique 
de l’activité industrielle bagnéraise, la 
petite entreprise Bigorre Ingénierie reste 
peu connue du grand public. Pourtant, 
depuis sa création en 2005, cette digne 
héritière du savoir-faire ferroviaire et 
industriel des usines Soulé multiplie les 
contrats prestigieux.
Reconnue pour ses comble-lacunes 
innovants (voir encadré), Bigorre 
Ingénierie produit aussi des plateformes 
électriques, des systèmes mobiles de 
manutention, des bancs d’essai et des 
machines sur mesure. Maître-mot de 
l’entreprise, son adaptabilité lui permet 
de s’engager dans des projets très divers 
tels que la création d’une machine 
unique pour la Ciergerie de Lourdes, d’un 
appareil qui détoure et perce les éviers en 
composite, d’un système permettant de 
guider à distance les machines chargées 
du démantèlement de Superphénix (le 
plus grand réacteur nucléaire au monde), 
d’un dispositif de chariot pour transporter 
le drone hélicoptère (Airbus) embarqué 
de la Marine Nationale  (VSR700) ou d’une 
«pièce-robot» permettant de caractériser 
les gaz sur les forages pétroliers. Cette 
dernière innovation, actuellement en 
phase de test, aura demandé 5 ans de 
travail et une collaboration avec des 
fournisseurs qui sont tous locaux. 
«Ces partenariats locaux font partie de 
nos engagements, nous cherchons à les 
développer encore davantage, notamment 
avec le pôle céramique de Bazet», souligne 
Nicolas Morisson le directeur de Bigorre 

Ingénierie. 
Depuis son passage en 2016 sous la 
bannière «Acti Group» (sous la forme d’une 
intégration verticale), le bureau d’études 
bagnérais travaille en collaboration avec 
un bureau d’ingénierie de Toulouse, un 
bureau de calcul mécanique de Grenoble, 
une usine de production de Baraqueville 
(Aveyron) et, depuis peu, une usine de 
pièces mécaniques soudées destinées au 
ferroviaire située à Albi. 
Acti Group rassemble aujourd’hui 120 
salariés dont 15 sur le site Soulé.

« À Bagnères-de-Bigorre, on conçoit, on 
fabrique, on assemble et on installe nos 
produits. L’équipe est constituée de personnes 
aux compétences très différentes : environ 
60% d’ingénieurs et 40% de techniciens dont 
la plupart ont été formés à l’ENIT ou à l’IUT 
de Tarbes», précise Nicolas Morisson. Une 
équipe, elle aussi locale, qui sera bientôt 
amenée à s’agrandir ? «Nous recruterons si 
nous remportons le marché SNCF en cours», 
répond le directeur. Cette commande de  
20 plateformes élévatrices mobiles pour 
un technicentre TGV s’élève à environ 
2 millions d’euros. «Nous comptons 
actuellement 6 millions d’euros d’offres 
en attente de réponse et un an de chiffre 
d’affaires en carnet de commande. 
Pour un total d’offres correspondant à un 
montant moyen de 10 millions d’euros 
chaque année, nous enregistrons 25% de 

succès». De quoi espérer le meilleur pour 
cette petite entreprise qui a déjà tout 
d’une grande. 

Bigorre Ingénierie - Acti Group est installée 
sur le site Soulé, dans des locaux loués à la 
Communauté de Communes de la Haute-
Bigorre. Celle-ci a réalisé des travaux 
d’isolation dans l’atelier d’essai à hauteur de 
122 000 euros (dont 72K€ de subvention 
DSIL et 13K€ de FAR). Elle met aussi à 
disposition un local de production temporaire 
(pour réaliser un banc de test moteurs pour le 
compte de la RATP).

Leader mondial
du comble-lacunes
Bigorre Ingénierie a conçu et fabriqué 
des combles-lacunes  pour la RATP, le 
tramway d’Orléans mais aussi pour les 
navettes des aéroports de Londres et 
de Hong Kong. Elle est l’un des leaders 
mondiaux de ce dispositif qui supprime 
les lacunes dangereuses (espaces vides) 
entre le quai et le véhicule et  permet 
aux personnes à mobilité réduite et aux 
poussettes d’accéder aux moyens de 
transport.
Les comble-lacunes fabriqués 
à Bagnères-de-Bigorre ont la 
particularité d’être connectés au 
système de signalisation des trains 
et de permettre, sur les quais en 
courbe, grâce à un système de 
détection d’obstacle, un déploiement 
automatique en toute sécurité.

Économie/industrie
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Des ingénieurs et des techniciens 
formés à Tarbes

Le comble-lacunes permet l’accès aux wagons en toute sécurité. Une équipe de techniciens et d’ingénieurs qui conçoit, fabrique, assemble et installe. 

(*) Délégation Générale pour l’Armement du Ministère des Armées / (**) Commissariat à l’Énergie Atomique

L’ancien tribunal accueillera le Fonds Alix
La Ville de Bagnères-de-Bigorre a lancé un vaste projet de conservation et de valorisation du 
Fonds photographique Alix dans le bâtiment de l’ancien palais de justice.

Les trésors photographiques du fonds 
Alix vont disposer d’un nouvel écrin.
Propriété de la commune, les quelques 
700 000 objets (négatifs plaques de verre, 
plans films ou en rouleaux mais aussi 
matériels divers) légués par les familles 
Eyssalet et Ardouin ou achetés  (collection 
Loncan et Alpy) retracent l’histoire de 
Bagnères et de la Bigorre tout au long du 
XXème siècle.
Parmi ces centaines de milliers d’objets, 
environ 50 000 ont déjà été numérisés. 
Un travail de longue haleine.
C’est pour accélérer cette numérisation, 
axe fondamental de la valorisation 
du fonds, et permettre une plus large 
diffusion des images au grand public, 
que la Ville de Bagnères-de-Bigorre a 
engagé son projet de réorganisation et 
d’installation dans le bâtiment de l’ancien 
tribunal.
Un audit réalisé en juillet pour préciser 
la quantité, le volume, les types, l’état et 

les thématiques des supports,  permettra 
d’évaluer les moyens de conservation et 
identifier les priorités de numérisation.

Le lancement des travaux devrait être 
programmé début 2024

L’exposition «Au fil de l’eau» présente une cinquantaine de prises 
de vue restituant la diversité de l’utilisation du ruissellement des 

eaux : ouvrages paysans ou urbains, installations thermales, grands 
travaux hydrauliques, auxquels s’attachent de nombreux usages 
représentatifs des avancées sur le plan du travail, de la santé, du 

confort et des loisirs.
Poursuivant la valorisation du fonds photographique, la Ville de 

Bagnères-de-Bigorre a confié à l’association Écrits de Lumières une 
troisième exposition, cette fois-ci sur le thème des eaux naturelles 

et industrielles dans les Hautes-Pyrénées. 
 

Musée du Marbre - Muséum d’Histoire Naturelle 
Vallon de Salut - Bagnères-de-Bigorre 

Du 5 juillet 2023 au 31 mai 2024 
Contact : 06 33 79 60 45 

 
TARIF - entrée expo + visite du musée :  

4€ / 3€ / gratuit pour les enfants et les étudiants

DÉCÈS DE HENRIETTE ARDOUIN À 104 ANS
Figure emblématique de la photographie dans les Pyrénées, Henriette 
Ardouin était l’une des donatrices du fonds Alix à la Ville de Bagnères-de-
Bigorre. Elle est décédée le 16 janvier à l’âge de 104 ans. Recrutée en 1948 
par la famille Eyssalet, qui tenait plusieurs boutiques Alix dans les Pyrénées 
(dont bien sûr celle de Bagnères-de-Bigorre) «Mademoiselle Ardouin» a tenu 
le magasin de Luchon, comme employée puis comme propriétaire, jusqu’en 
2023 ! De ses 70 années d’activités dans le milieu de la photographie, cette 
passionnée a accumulé et conservé des trésors. En 2012, Henriette Ardouin 
a fait don à la Ville de Bagnères-de-Bigorre des archives photographiques du 
Studio Alix, venant compléter la collection de la donation Eyssalet de 2005.

Le bâtiment sera entièrement réhabilité mais la  salle d’audience devrait être conservée.

 Henriette Ardouin dans sa boutique de Luchon en 2019 
© Christophe Chapeleau
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Budget : les chiffres clés de l’année 2023
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Autres produits de
gestion courante
0.59M€

Autres
0.34M€

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

BUDGETS ANNEXES

DE L'EAU :
- fonctionnement : 0.62M€
- investissement : 0.55M€

DE L'ASSAINISSEMENT :
- fonctionnement : 0.77M€
- investissement : 1.45M€

DE L'ACTIVITÉ THERMALE
ET THERMOLUDIQUE :
- fonctionnement : 2.32M€
- investissement : 1.83M€

Bâtiments et véhicules
communaux
0.57M€Ecoles

0.62M€

Culture
0.40M€

0.35M€
Police 

municipale

0.42M€
Aménagements 

urbains et 
éclairage public

0.31M€
Intérêts de 

la dette

0.32M€
Santé et 

actions sociales

0.13M€
Camping et
caravaning

BUDGET PRINCIPAL - RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET PRINCIPAL - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Utilisation du domaine et
vente de bois
0.3M€

Impôts locaux et
compensations  fiscales
versées par l'Etat
6.01M€

Autres produits
0.64M€

Prestations 
de services
0.64M€

Dotation de solidarité
communautaire
0.42M€

Autres fiscalité
1.3M€

Dotation de
l'Etat/Europe/Région/
Département
2.97M€

BUDGET PRINCIPAL - PRINCIPALES DÉPENSES

Investissement
8.87M€

Fonctionnement
15.75M€

1.61M€
Écoles, restauration
et transport scolaire 

1.59M€
La Mongie

2.40M€
Administration

générale

1.03M€
Culture

1.13M€
Bâtiments, cimetière

et véhicules

0.96M€
Espaces verts

0.67M€
Sport

0.60M€
Entretien 

de la voirie

0.93M€
Charges transférées

à la CCHB

Voirie, aménagement
urbain et entretien
1.60M€

Sport
0.42M€

La Mongie
1.86M€

4 LIGNES DIRECTRICES : 
[À MODIFIER - INFOS 2022]
> Baisse des taux d’imposition du foncier bâti (-2 points)
> Poursuite du désendettement (plus d’1 million d’euros en 2022)
> Soutien important à l’investissement
> Maintien des subventions aux associations

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2023 : 
On en parle ? Pas évoqués en 2022
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On en parle ? Pas évoqués en 2022

BUDGETS ANNEXES

Économies d’énergie

Des diminutions des consommations en gaz (-28% de novembre à mai) 
et en électricité ont été réalisées par rapport à l’hiver précédent.
Exemples pour certains bâtiments municipaux :
Gymnase de La Plaine > gaz : baisse de 27%, électricité : baisse de 23%
Ateliers municipaux > gaz : baisse de 62%, électricité : baisse de 31%
Hôtel de Ville > électricité : baisse de  17%

LIGNES DIRECTRICES
DU BUDGET 2023
• Poursuite du désendettement 

(plus d’1 million d’euros)
• Soutien important à l’investissement
• Maintien des subventions aux asso-

ciations, aux animations sportives 
(cyclisme) et aux festivals.

PRINCIPAUX
INVESTISSEMENTS 2023

• Achèvement de la réhabilitation de l’école Carnot
• Création d’une voie verte (bords de l’Adour)
• Maîtrise d’œuvre : fonds Alix, dojo
• Aménagements (place des Thermes et voirie)
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Vie associative
Associations

D’année en année, les effectifs s’étoffent. Créé en juillet 2011, 
le Stade Bagnérais Basket réunit aujourd’hui 135 licenciés et 9 
équipes. 
Le club a la particularité de compter parmi eux 34 joueurs de la 
fédération de sport adapté, c’est à dire en situation de handicap 
mental ou psychique. Une équipe sacrément dynamique 
puisque, emmenée par leur entraîneur Cédric Broet, elle a pris 
part au championnat de France, à Bourges, en mai dernier.

Les U15 (moins de 15 ans), 
entraînés par Thibaud 
Bonis,  ont réalisé une 
excellente saison 2022-
2023, empochant le titre 
départemental en 5vs5 
et la troisième place du 
championnat régional en 
3vs3. Le SB Bagnérais y a par 
ailleurs remporté le «shoot 
out contest» avec Mathis 
Ferruci comme meilleur 
shooter du concours à 3 
points.
Les seniors (hommes), 
entraînés par Arnaud 

Oustalé, terminent à la 4ème place du championnat régional R3 
pour leur première année à ce niveau.

Des performances qui résultent de la dynamique de toute 
l’équipe du club : entraîneurs, bureau et fidèle groupe de 
bénévoles (arbitres et officiels de table de marque).

Le SBB appelle toutes les personnes motivées à venir le 
rejoindre pour encadrer des 
équipes et participer à la vie 
du club !

Les entraînements se 
déroulent au gymnase de La 
Plaine, du lundi au vendredi.

Fondée quelques années après la construction de la salle des 
jeunes (1978) pour y proposer des activités, l’association Clair 
Vallon est toujours aussi active ! Dès l’origine, elle a organisé 
des séances de gymnastique dans la salle mais aussi des sorties 
vélo ou ski de fond à Payolle. «L’objectif était de se retrouver entre 
familles du quartier, avec les enfants», se souvient Jeannette 
Verdoux qui a rejoint l’association en 1990. «J’habitais Clair 
Vallon depuis 1971 mais c’est à 50 ans que je me suis mise à la gym. 
Et que je suis directement entrée au bureau de l’association». Élue 
présidente en 1998, elle l’est toujours aujourd’hui et à 82 ans, 
elle n’a rien perdu de sa vitalité ! 
Avec le temps, le club a élargi ses activités. En plus des séances 
de marche à pied du jeudi après-midi, une équipe «montagne» 
s’est formée pour organiser des randonnées à la journée, à 
pied ou en raquettes. Adhérent à l’OMS, il participe aussi à 
l’organisation de courses de vélo, pour aider à la circulation ou 
au ravitaillement, comme c’était le cas lors de la Pyrénéenne, 
cette épreuve cyclotouriste qui réunit de très nombreux 
participants (voir p.5). 
Mais l’association n’est pas que sportive. «Au milieu des années 
90, alors que nous avions l’habitude de chanter tous ensemble à la 
fin des repas, l’idée de former une chorale a germé», se souvient 
Jeannette Verdoux. Et elle s’est vite concrétisée puisque plus 
de 30 chanteurs se sont réunis pour créer la «Chorale de 
Clair Vallon». Une formation qui existe toujours et se produit 
régulièrement. «Nous organisons une soirée bigourdane chaque 
année, on chante aussi pour le Téléthon, à la Fête de la Musique, 
lors de la Semaine Bleue ou pour des fêtes locales, comme à la Saint-
Jean à Campan dernièrement». La chorale, dirigée par Francis 
Ricaud, se déplace également dans les maisons de retraite pour 
des animations très appréciées des résidents.

Vous aimez chanter ? Vous cherchez une activité sportive à la 
fois douce et conviviale, venez frapper à la porte de la Maison 
de quartier Clair Vallon.

Les activités :
- Gymnastique : le mardi, de 18h30 à 19h30
- Randonnée : le mercredi, de 14h à 17h (ou 18h) - départ de la salle
- Journées en montagne : le vendredi  - départ de la salle
- Répétitions de la chorale : le jeudi de 17h à 19h

L’adhésion :
De septembre à juin :
- 40€ l’année pour toutes les activités
- 20€ l’année sans la gymnastique

Contact :
Jeannette Verdoux - 05 62 95 56 85

OSEZ LES ÉCHECS AVEC LA TOUR BLANCHE DE BIGORRE GYM, CHANT ET RANDONNÉE À L’ASSO CLAIR VALLON

LE SB BASKET, UN SUCCÈS COLLECTIF

Alors qu’il vient seulement de souffler 
sa première bougie, le club d’échecs de 
Bagnères-de-Bigorre fait déjà beaucoup 
parler de lui. Jeu libre, cours, stages, 
compétitions ou sorties en montagne, 
la Tour Blanche de Bigorre joue sur tous 
les fronts ! L’association propose des 
activités pour tous les publics et tous 
les niveaux. Jeu intergénérationnel par 
excellence, les échecs sont accessibles 
dès 5 ans. Il n’y a pas d’âge pour aimer se 
creuser les méninges. Les jeunes pions 
montrent d’ailleurs parfois  une étonnante 
résistance face aux rois les plus sages.
Les cours dispensés aux plus jeunes, par 

Jérôme Langlois, professeur diplômé, 
se tiennent à l’ancienne école Achard le 
mercredi matin.
Pour les adultes, qu’ils soient débutants 
ou plus expérimentés, habitants du 
territoire ou curistes, des permanences 
de jeu libre sont organisées en soirée 
(renseignements auprès du club). Des 
cours sont également proposés à ceux 
qui le souhaitent par un jeune étudiant, 
Matthias Laffonta, joueur classé «élo 
2000».
Si la Tour Blanche de Bigorre participe 
à un maximum de tournois, dédiés 
aux jeunes comme aux plus anciens, 

la convivialité est une priorité. Repas 
partagés, rando-échecs, accrobranche... 
Isabelle Dalavos, la présidente, a toujours 
mille et une idées pour amuser les plus 
jeunes entre deux parties et se faire 
rencontrer les adhérents. Fin août, le club 
organise d’ailleurs à Lesponne une «colo 
sport, nature et échecs» ouverte à tous les 
jeunes (licenciés ou non, de la région ou 
d’ailleurs). Un séjour hivernal à La Mongie 
est également en préparation.
Les échecs, une discipline austère ? Pas à 
la Tour Blanche de Bigorre !

Contact :
La Tour Blanche de Bigorre
Isabelle Dalavos 
06 10 58 25 330
Facebook/Instagram

L’équipe U15, championne départementale et 3ème du championnat régional (3 contre 3) - © SB basket

La Chorale Clair Vallon se produit chaque année à la Fête de la Musique.
Au centre : Jeannette Verdoux, la présidente de l’association. 
(Photo d’archives - juin 2016)

De la gym douce, pour tous, est proposée à la Maison de Quartier, par l’association Clair Vallon. Les séances sont pilotés par un kinésithérapeute de l’hôpital.
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Les sommes engagées sont-elles à la hauteur des aménagements 
réalisés à la MONGIE ?

En 2021 a été votée une délibération par la majorité autorisant 
le Maire à signer une concession d’aménagement avec l’ARAC 
Occitanie, spécialisée dans l’accompagnement des collectivités 
ou des entreprises pour la construction d’équipements. Le 
rôle de l’ARAC est de trouver des investisseurs mais aussi des 
exploitants qui seront en mesure de gérer ces structures. La 
ville s’est engagée à verser 6 millions d’euros sur 10 ans et en 
prime, depuis le dernier conseil municipal, la majorité a voté 
la délégation du droit de préemption à l’ARAC, signe de la 
grande confiance. La démolition de deux hôtels est terminée. Le 

programme d’investissement est lancé, en revanche est ce que 
l’on sait qui viendra exploiter ? 

A ce jour, 638K€ ont été versés en 2022 et 650K€ sont prévus 
au budget 2023 de la ville, ne serait-il pas pertinent de faire un 
point d’étape pour évaluer l’avancée des projets ?

Rappelons que ces dernières années, ce sont des initiatives 
privées ou mixtes avec le Pic du midi (hors ARAC) qui ont 
participé au développement de notre station de montagne avec 
la création de nouveaux locaux commerciaux, la réfection d’un 
hôtel et la maison du Tourmalet au sommet du col.

GROUPE « BAGNÈRES ENSEMBLE » (François Roux)

Avec l’arrivée à mi-mandat, dressons un 
premier bilan de l’activité municipale et 
intercommunale.
Pour la ville, le leader de la majorité 
continue à mener d’une main de fer ses 
disciples et autres figurants composant 
son groupe. Au-delà de la forme, rien de 
nouveau sur le fond ; une stratégie basée 
sur le saupoudrage d’argent public aux 
différentes associations et la réalisation 
de travaux d’entretien suffit à rythmer 
le quotidien d’une équipe gouvernante 

plus occupée à préparer la succession 
de son régent que de se soucier des 
préoccupations des Bagnérais.
Pour la CCHB, alors qu’elle devrait être 
la locomotive du territoire, l’institution 
est à l’arrêt par manque de cohésion et 
de vision commune. Le diagnostic d’avant 
mandat reste le même, l’égocentrisme 
communal de certains bloque toute 
avancée sur le sujet du financement de 
l’institution. Un changement profond 
doit avoir lieu sans quoi la CCHB sera 

absorbée par sa voisine tarbaise. Les 
dossiers du PLUI et de l’abattoir seront au 
cœur de cette deuxième partie de mandat 
et nous serons extrêmement attentif à 
leurs dénouements.

La majorité municipale a de nouveau, 
malgré les hausses de coûts et de 
prix subies par les collectivités et 
les particuliers, présenté un budget 
volontariste, avec la rigueur qui permet 
de maîtriser les dépenses et qui donne 
toujours une priorité au désendettement, 
mais aussi avec un effort soutenu en 
faveur des associations, des événements 

sportifs (cyclisme) et culturels (festivals).
L’investissement demeure une priorité 
pour améliorer la qualité de vie de nos 
habitants mais aussi celle des curistes 
et des touristes que nous accueillons (à 
Bagnères-de-Bigorre et à La Mongie).
Les citoyens peuvent compter sur 
mon engagement ainsi que sur celui 
de la majorité qui me soutient pour 

maintenir le cap malgré les critiques 
souvent doctrinaires de mouvements 
qui attaquent les fondements de notre 
société.
De beaux projets (fonds Alix, dojo, 
mobilités douces, La Mongie, sans oublier 
les Coustous) vont être engagés dans la 
deuxième partie du mandat.

GROUPE « VIVONS BAGNÈRES » (Sébastien Lacrampe)

GROUPE « PARTAGEONS UNE PASSION, BAGNÈRES-DE-BIGORRE » (Claude Cazabat)

Expressions politiques

Urbanisation sauvage et hasardeuse, caméras de surveillance 
en prévision, finances publiques mobilisées pour le tourisme au 
détriment des habitants, etc. 
Je n’ai que 1100 caractères. Alors pour en savoir plus, contactez-
moi. Il ne sera jamais trop tard pour agir.
Certes à ce jour aucune perspective de changement de cap ne 
pointe à l’horizon. Le fonctionnement de nos institutions reste 
l’apanage de quelques-uns. Les mouvements citoyens peinent 
à mobiliser, aucun soutien concret de la majorité, ni écoute, ne 
leur est apporté. Les mois s’enchaînent, inertie ambiante. Mais je 
crois en cette ville et en ses citoyens, je crois en autre chose que 

ce fonctionnement autoritaire et stérile, hautement néfaste au 
vu des enjeux de notre époque.
La défense du bien commun et la construction d’un avenir 
désirable passent par la reprise en main de nos outils 
démocratiques.
Car en l’absence d’espaces pour débattre et investir d’autres 
récits, ne pas être d’accord avec les décisions et la méthode du 
maire condamne chacun et chacune à exprimer son opinion 
confuse sur les réseaux sociaux et sur Radio Coustous.

GROUPE « BAGNÈRES ÉCOLOGIE CITOYENNE » (Julien Robbé)

INSTANTANÉS



[AGENDA]

> DU 15 AU 28 JUILLET
Festival Piano Pic

> LE 14 JUILLET
Feu d'artifice

> 16 JUILLET ET 12 AOÛT
Marché des métiers d'art

> DU 4 AU 6 AOÛT
Week-end 
des Arts de la Rue

> 5 ET 6 AOÛT
Fête champêtre 
à Lesponne

> 6 JUILLET

> 29 JUILLET

> 8 SEPTEMBRE

Passage du Tour
de France au
Tourmalet

Arrivée du Tour de France
féminin au Tourmalet

Arrivée de la Vuelta
 au Tourmalet

> DU 8 AU 12 AOÛT
Festival d'art lyrique "Les Voix du Vallon"

> LE 15 AOÛT

> LE 20 AOÛT

Fête des Chanteurs Montagnards

Fête Pastorale (Soulagnets)

> 20 et 27 JUILLET, 3, 10, 17 et 24 AOÛT 
"Bagnères un soir" - Marché de nuit en centre-ville

> LE 2 SEPTEMBRE

> LE 3 SEPTEMBRE

Bagnères en Bandas

Fête des Fleurs

> LE 9 SEPTEMBRE
Forum des Associations

> DU 6 AU 12 SEPTEMBRE
Internationaux de Tennis > DU 21 AU 23

  SEPTEMBRE
Big Bag Festival

> LES 7  ET 8 OCTOBRE
Salon du Livre Pyrénéen

> LES 29 ET 30 SEPT.
Festival du Rire

> LES 16 ET 17 SEPT.
Journées du Patrimoine

> DU 4 JUILLET AU 29 AOÛT
- tous les mardisConcerts d'été (voir p.8)

> LE 13 AOÛT
Ferme en Ville


